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 n°290 460 du 19 juin 2023 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. DIONSO DIYABANZA 

Rue des Alcyons 95 

1082 BRUXELLES 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 22 décembre 2022, par X, qui déclare être de nationalité congolaise (R.D.C.), 

tendant à l’annulation de la décision de refus de visa, prise le 22 novembre 2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 29 décembre 2022 avec la référence X. 

 

Vu l’ordonnance du 2 mai 2023 convoquant les parties à l’audience du 23 mai 2023. 

 

Entendu, en son rapport, C. DE WREEDE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en ses observations, Me J-C. KABAMBA MUKANZ loco Me C. DIONSO DIYABANZA, avocat, 

qui comparaît pour la partie requérante.  

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. En l’absence de dossier administratif, l’exposé des faits est réalisé à partir des informations figurant 

dans l’acte attaqué ainsi que sur la base de l’exposé des faits du recours.  

 

1.2. Le 9 novembre 2022, le requérant a introduit une demande de visa court séjour auprès du poste 

diplomatique belge à Kinshasa. 

 

1.3. Le 22 novembre 2022, la partie défenderesse a pris à son égard une décision de refus de visa. 

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« Motivation 

Références légales: 
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Le visa est refusé sur base de l'article 32 du règlement (CE) N° 810/2009 du Parlement Européen et du 

Conseil du 13 Juillet 2009 établissant un code communautaire des visas 

 

* (2) L'objet et les conditions du séjour envisagé n'ont pas été Justifiés 

Introduction tardive de la demande le 09/11/2022 pour une première entrée le 19/11/2022 sur formulaire 

et 15/11/2022 sur le ticket A/R. 

De plus, le salon de l'emballage ALL4PACK Emballage à Paris a déjà débuté depuis plusieurs jours. 

* Défaut de réservation d’hôtel 

Défaut de réservation d'hôtel couvrant la totalité du séjour. Ticket de retour le 28/114/2022 mais départ 

de l'hôtel 26/11/2022. . 

* (3) Vous n'avez pas fourni la preuve que vous disposez de moyens de subsistance suffisants pour la 

durée du séjour envisagé ou de moyens pour le retour dans le pays d’origine ou de résidence, ou pour le 

transit vers un pays tiers dans lequel votre admission est garantie 

Le requérant ne démontre pas valablement qu'il dispose de fonds personnels suffisants (avec preuve du 

versements du salaire sur compte en banque) prouvant l'origine des montants ni de "Bon d'engagement 

du Trésor Publique" pour couvrir la totalité de ses frais de séjour. 

* (10) Les Informations communiquées pour Justifier l'objet et les conditions du séjour envisagé ne sont 

pas fiables Discordance entre les dates du ticket A/R du (15/11 au 28/11/2022) et celles de la réservation 

d'hôtel (9Hotel Opera) par Booking.com du (19/11 au 26/11/2022). 

Le requérant a reçu un refus de visa pour raison de faux extraits bancaires en 2010 malgré un accord de 

l’Espagne en 04/2022. 

* Discordance(s) dans la demande. 

Le requérant présente une attestation de congé à l’appui de sa demande de visa pour raison (Officielle, 

Politique) mais conjointement à un ordre de mission du GOUVERNORAT PROVINCIAL DU KONGO 

CENTRAL ».  

 

2. Question préalable  

 

N’étant ni présente ni représentée à l’audience du 23 mai 2023, la partie défenderesse, dûment 

convoquée, est censée acquiescer au recours, en application de l’article 39/59, § 2, de la loi. Cet 

acquiescement présumé ne peut toutefois signifier que le Conseil devrait annuler la décision attaquée 

même s’il ressort de la requête que les conditions légales mises à l’annulation ne sont pas réunies (cfr. 

dans le même sens, RvSt, n°140.504 du 14 février 2005 et RvSt., n°166.003 du 18 décembre 2006). 

 

Dans le cadre de son contrôle de légalité, le Conseil doit en effet vérifier si l’autorité administrative dont 

émane la décision attaquée, n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier 

administratif et si elle a donné desdits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, 

une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation (cfr. dans le même sens, 

RvSt, n°101.624, 7 décembre 2001 et C.E., n°147.344, 6 juillet 2005) et n’a pas, à cet égard, violé des 

formes substantielles ou prescrites à peine de nullité ou commis un excès ou détournement de pouvoir. 

 

Le Conseil estime devoir procéder à ce contrôle en l’espèce, malgré le défaut de la partie défenderesse 

à l’audience.  

 

3. Exposé du moyen d’annulation 

 

3.1.1. La partie requérante prend un premier moyen de « l’illégalité de l’acte attaqué pour violation de 

formalités substantielles ou prescrites à peine de nullité, à savoir un défaut d’identification de l’auteur de 

l’acte ».  

 

3.1.2. Elle expose que « Qu’en effet, l'édition des actes administratifs unilatéraux est régie par un 

formalisme qui constitue une garantie des droits des administrés; Que cette procédure administrative 

constitue pour l'administré ou le justiciable le premier moyen dont il dispose pour obtenir le respect de la 

légalité par l'administration ; Que pour qu'un acte administratif soit légal, en dehors du respect des règles 

de fond, il doit avoir été adopté par une autorité compétente, et respecter les règles de procédure et de 

forme qui lui sont applicables ; Que les règles de compétence sont d'ordre public; Qu’en l’espèce, force 

est de constater que l’acte attaqué a été signé par une personne non identifiée, dont on ignore s’il possède 

la compétence ou la délégation de pouvoir pour ce faire ; Que l’acte attaqué doit dès lors être annulé pour 

violation de formalités substantielles ou prescrites à peine de nullité ».   
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4. Discussion 

 

4.1. Sur le premier moyen pris, le Conseil relève qu’il ressort de l’examen de l’acte attaqué que celui-ci 

comporte une signature manuscrite mais aucun nom et prénom permettant d’identifier la personne 

signataire.  En effet, quoiqu’il y ait la mention «  Pour le Ministre B.N. attaché », aucune signature ne figure 

en dessous de ce nom , la seule signature manuscrite, se trouve tout en bas de la page à côté du cachet 

de l’ambassade, de sorte qu’il ne peut être certain que cette signature est bien celle de l’attaché précité, 

cela est d’autant plus vrai que la mention «  Date and stamp of the competent autority » se trouve au-

dessus de cette signature. 

 

4.2. Le Conseil constate également qu’aucun dossier administratif n’a été déposé par la partie 

défenderesse dans le cadre du présent recours, mettant dès lors le Conseil dans l’impossibilité  de vérifier 

la compétence de l’auteur de l’acte attaqué (dans le même sens, C.C.E., n° 31 760 du 18 septembre 

2009, n° 33 722 du 3 novembre 2009 et n°38 065 du 2 février 2010).  

 

Il en résulte que le Conseil est dans l'impossibilité de vérifier si la décision a été prise par une personne 

légalement habilitée pour ce faire. 

 

Le Conseil estime dès lors que dans les circonstances de l’espèce, le premier moyen pris par la partie 

requérante est fondé et suffit à justifier l’annulation de l’acte attaqué. 

 

Il n’y a pas lieu d’examiner les autres moyens pris qui, à les supposer fondés, ne pourraient entraîner une 

annulation aux effets plus étendus.  

 

5. Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie défenderesse. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

Article 1.  

 

La décision de refus de visa, prise le 22 novembre 2022, est annulée. 

 

Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge de la partie défenderesse. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-neuf juin deux mille vingt-trois par : 

 

 

Mme C. DE WREEDE,   président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme S. DANDOY,    greffier assumé, 

 

 

 

Le greffier,      Le président, 

 

 

 

 

S. DANDOY    C. DE WREEDE 

 

 


